STATUTS DE L’UFR D’ECONOMIE

TITRE I – MISSIONS DE L’UFR.

ARTICLE 1 : 
· Il est crée, au sein de l’Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne une Unité de Formation et de Recherche dénommée UFR 02 « Economie ».

· Cette UFR prend la suite de l’UFR 02 « Etudes Economiques Générales – Analyse et Politique Economiques, Econométrie, Travail et Ressources Humaines ».

· Cette unité est régie par les dispositions de la Loi N° 84-52 du 2 janvier 1984 sur l’Enseignement Supérieur, ainsi que par les textes d’application de ladite Loi, les Statuts de l’Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne, et les présents statuts.

ARTICLE 2 :
 -    L’UFR d’Economie a pour objet l’enseignement supérieur et la recherche en matière de Sciences Economiques dans leurs dimensions théorique, appliquée et professionnelle.

ARTICLE 3 :
-     L’UFR d’Economie prépare aux diplômes nationaux des trois cycles ainsi qu’à des      diplômes accrédités et à des formations propres à l’Université. Elle organise des enseignements préparatoires à des concours notamment d’enseignement ou administratifs. Elle contribue, par des enseignements qui lui sont propres ou en apportant son concours au centre d’Education Permanente, à la mission de l’Université en matière de formation permanente.

· Elle est normalement l’Unité de rattachement des diplômes à vocations générale en Sciences Economiques, ainsi que des diplômes spécialisés relevant de la compétence de ses équipes d’enseignement et de recherche. Elle collabore avec d’autres UFR pour la préparation des diplômes à caractères pluridisciplinaire. Elle est à ce titre partie prenante dans la préparation des premier et second cycles MASS, option « Economie ».

· Les problèmes d’intérêt commun font l’objet d’une concertation dans le cadre du secteur de formation des Sciences Economiques et de Gestion, en particulier avec l’UFR de Gestion, Mathématiques, Statistiques et Informatique et les Instituts concernés.

· Elle peut, dans le cadre de conventions spécifiques, établir une collaboration avec d’autres Universités ou établissements en vue de préparer à des formations et diplômes particuliers.

· L’UFR participe à des programmes internationaux de formation, notamment dans le cadre européen.

ARTICLE 4 :
 -    L’UFR d’Economie se voit rattacher les laboratoires, Centres et équipes de relevant de         son domaine de compétence.

· Dans le respect de leur autonomie scientifique et de fonctionnement, elle définit une politique qui peut en particulier se traduire par la proposition de nouveaux centres et programmes, par établissement de conventions avec d’autres composantes de l’Université ou des organismes extérieurs.

· L’UFR encourage l’ouverture sur l’extérieur de ses Centres de Recherche, en particulier, par un statut d’association avec les Organismes Nationaux de Recherche tels que le CNRS, ou la participation à des programmes nationaux ou internationaux, notamment dans le domaine de la coopération européenne.

ARTICLE 5 :
-      L’UFR d’Economie est administrée par un Conseil de 40 membres, élus ou désignés selon  la réglementation en vigueur et les dispositions qui suivent, et dirigée par un directeur élu par ce conseil.

ARTICLE 6 : 
-      Le Conseil de l’UFR d’Economie est composé comme suit :

· Dix membres représentant le collège des enseignants et chercheurs, professeurs et assimilés.

· Dix membres représentant le collège des autres enseignants et chercheurs.
· Huit représentants des collèges étudiants.
· Quatre représentants du collège des personnels ATOS et ITA.

· Huit personnalités extérieures.

ARTICLE 7 : 
-     La durée d’un mandat des membres du Conseil de l’UFR est de quatre années, sauf pour les représentants étudiants qui sont élus pour deux ans.

ARTICLE 8 : 
· Les élections au conseil s’effectuent au scrutin de liste à un tour, à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges selon la règle du plus fort reste. Les listes incomplètes sont admises et le panachage est autorisé dans les collèges autres qu’étudiants.

ARTICLE 9 : 
-    Sont électeur dans les collèges enseignants et chercheurs :

· Les enseignants chercheurs de l’Université affectés à l’UFR.

· Les enseignants chercheurs effectuant dans l’UFR la moitié de leur service statutaire et qui en font la demande.

· Les chercheurs appartenant à des organismes nationaux de recherche ou à d’autres organismes liés par contrat à l’Université de Paris 1 et  affectés à un laboratoire ou équipe de l’UFR.

ARTICLE 10 : 
-    Sont électeurs dans le collège ATOS et ITA :

· Les personnels ATOS de l’Université affectés à l’UFR.

· Les personnels Ingénieurs, Techniciens et Administratifs relevant d’organismes nationaux de recherche ou d’autres organismes liés par contrat à l’Université et affectés à un laboratoire ou équipe de l’UFR.
ARTICLE 11 : 
-    Les représentants étudiants sont répartis en deux collèges :

· 3 pour le collège étudiant du 1er cycle.

· 5 pour le collège étudiant des 2nd et 3ème  cycle.
· Les listes présentées aux suffrages du collège commun du 2nd et 3ème cycle doivent être constituées d’étudiants appartenant à ces deux cycles, alternant dans l’ordre de la liste. 

ARTICLE 12 :
-   Tous les électeurs, dans les différents collèges du Conseil sont éligibles au titre de leur collège. Quand un membre élu du Conseil perd sa qualité d’électeur, il est remplacé par le candidat suivant la liste sur laquelle il figurait. En cas de besoin, dans les collèges autres qu’étudiants, il est procédé à une élection partielle. Si un seul poste est en jeu, cette élection a lieu au scrutin nominal majoritaire à deux tours.

ARTICLE 13 :
 -   Les huit personnalités extérieures sont désignées comme suit : 
· Un représentant de la ville de Paris.

· Un représentant de la région « Ile de France ».

· Trois personnalités désignées par des associations représentatives des diplômés de l’UFR.

· Ces associations sont choisies parmi les associations dont l’objet social est strictement la promotion de formations de l’UFR et l’insertion de leurs étudiants, ayant au moins deux ans d’existence et représentant des spécialités et des secteurs d’activités différents.

· La liste des associations  représentées au conseil est établie et révisée par décision du conseil statuant à la majorité des deux tiers.

· Le directeur Général de la Caisse de Dépôts et Consignation ou son représentant.

· Le Président de l’Association Française de Sciences Economiques ou son représentant.

· Une personnalité élue par le Conseil, à titre personnel, pour sa compétence dans le domaine de l’administration économique.

ARTICLE 14 : 
 -    Le Conseil détermine la politique de l’UFR en matière de formation et de recherche. Il statue sur son organisation interne et sur son règlement intérieur.

· Il se prononce sur les diplômes  assurés par l’organisation de ses enseignements, qu’il s’agisse de diplômes nationaux habilités, de diplômes accrédités ou propres à l’Université de Paris 1, ou d’activité de préparation à des concours ou de formation permanente.

· Il approuve les conventions passées à cet effet avec d’autres UFR ou avec d’autres  établissements d’enseignement supérieur français ou étrangers. Il approuve les modalités de contrôle de connaissance et veille à l’adaptation des méthodes pédagogiques, comme à la cohérence des programmes.

· Il a vocation à entreprendre toute action et à passer toute convention avec des organismes extérieurs en vue de promouvoir ses diplômes, aider à l’intervention professionnelle de ses étudiants et à leur accueil en stage, faire connaître ses équipes de recherche et diffuser leurs résultats. Il approuve le budget de fonctionnement de l’UFR, dans le cadre des moyens attribués par l’Université et les autorités de tutelle.

· Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre.

ARTICLE 15 :
· Les convocations du conseil, avec l’ordre du jour, sont communiquées au moins une     semaine à l’avance. Le conseil valablement dès lors qu’un quorum de 12 membres présents ou représentés est atteint. Aucun membre du conseil ne peut être porteur de plus de deux mandats. En cas d’absence de quorum, le conseil est reconvoqué sous huitaine et siège valablement sans règle de quorum.

· En dehors des convocations régulières, le conseil se réunit si au moins douze de ses membres en font la demande, sur un ordre du jour donné.

· Les délibérations du conseil ne sont pas publiques. Toutefois, le conseil peut inviter à assister à ses séances toute personne qualifiée, en particulier collaborateur administratif ou enseignants- chercheurs, dont la présence serait utile à l’examen d’un dossier particulier. A titre exceptionnel, il peut décider d’entendre des représentants non élus des étudiants ou des personnels qui demanderaient à s’exprimer sur un point particulier.       Si la question évoquée donne lieu à débats, les représentants entendus doivent se retirer avant qu’il soit procédé à un vote.

· Le conseil se réunit en formation restreinte dans les cas prévus par la réglementation en vigueur.

TITRE II – LE DIRECTEUR

ARTICLE 16 :
 -    Le Directeur de l’UFR d’Economie est élu par le Conseil pour une durée de cinq ans. Il est choisi parmi les membres élus du Conseil ayant qualité de Professeur, Maître de Conférences ou assimilé.

· La majorité absolue des membres présents et représentés est requise aux deux premiers tours, la majorité relative est suffisante au troisième tour à condition que le candidat concerné obtienne au moins 12 voix.

· Si aucun résultat n’est acquis dans ces conditions, le conseil est réuni à nouveau dans un délai d’une semaine et statue à la majorité simple sans exigence d’un nombre de voix minimal.

· En cas de démission du Directeur ou d’empêchement définitif, le Conseil est convoqué dans un délai d’un mois, pour pourvoir à son remplacement pour la durée de son mandat restant à courir.

ARTICLE 17 : 
-     Le Directeur de l’UFR est assisté d’un ou plusieurs assesseurs élus par le conseil sur sa proposition. Le premier assesseur reçoit délégation de signature pour suppléer le Directeur en cas d’absence ou d’empêchement temporaire. Un assesseur au moins doit appartenir au collège d’enseignants- chercheurs dont n’est pas issu le directeur.
ARTICLE 18 : 
Le Directeur assure :

· La direction des services administratifs de l’UFR.

· La préparation et l’exécution des délibérations du Conseil.

· La préparation et l’exécution  des budgets.

· Il veille au respect des libertés universitaires dans les locaux affectés à l’UFR.

· Il préside à la répartition des activités d’enseignement et supervise l’organisation des sessions d’examens.

· Il représente l’UFR d’Economie auprès du Président et des autres composantes de l’Université, ainsi que des organismes extérieurs ou entreprises publics ou privés.

· Il convoque le Conseil de l’UFR et lui rend compte de sa gestion

TITRE III – INSTANCES CONSULTATIVES

ARTICLE 19 :
-    A titre consultatif, il est institué une « Commission Scientifique » de l’UFR d’Economie composée d’une part des enseignants-chercheurs membres au Conseil et d’autre part de l’ensemble des personnels habilités à diriger des recherches et affectés à l’Unité ou y effectuant la moitié de leur service statutaire.

· Cette commission est consultée sur les orientations de l’UFR en matière de formation et de recherche, sur les projets de nouveaux diplômes, sur la répartition des services d’enseignements magistraux. Elargie à l’ensemble des enseignants-chercheurs de l’UFR, elle est constituée sur la répartition des services d’enseignement en travaux dirigés, l’organisation des équipes pédagogiques et les modalités du contrôle continu.
ARTICLE 20 :
 -    Une fois par an, une réunion du personnel de l’UFR est organisée pour évoquer la situation et les perspectives de l’Unité. Les représentants étudiants élus au conseil y sont invités.

ARTICLE 21 : 
-     Le Conseil peut constituer des commissions de travail consultatives, à objet spécifique, permanentes, ou temporaires.

· Le directeur peut déléguer certaines taches de coordination à titre individuel à ses assesseurs, à d’autres membres du Conseil ou à d’autres membres de l’UFR.
TITRE IV – APPLICATION ET REVISION DES STATUTS

ARTICLE 22 :
-     Les présents statuts peuvent être modifiés par le Conseil statuant à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés constituant au moins la majorité simple des membres composants le conseil.

·  L’initiative d’une proposition de révision statutaire revient ou bien au Directeur ou bien à 12 membres du Conseil formulant une proposition identique.

· Une modification adoptée par le conseil entre en vigueur après approbation par le Conseil d’administration de l’Université de Paris 1.
ARTICLE 23 :
 -    Le Directeur de l’UFR d’Economie est chargé de l’application des présents statuts.























Janvier 1990
Section 1 : Dispositions relatives à la composition des conseils.

Article L719-1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°2007-1199 du 10 août 2007 - art. 11 JORF 11 août 2007
Les membres des conseils prévus au présent titre, en dehors des personnalités extérieures et du président de l'établissement, sont élus au scrutin secret par collèges distincts et au suffrage direct. A l'exception du président, nul ne peut siéger dans plus d'un conseil de l'université. Le renouvellement des mandats intervient tous les quatre ans, sauf pour les représentants étudiants dont le mandat est de deux ans.

En cas de vacance d'un siège, un nouveau membre est désigné pour la durée du mandat restant à courir selon des modalités fixées par décret.

L'élection s'effectue, pour l'ensemble des représentants des personnels, des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue, au scrutin de liste à un tour avec représentation proportionnelle au plus fort reste, possibilité de listes incomplètes et sans panachage.

Pour les élections des représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés au conseil d'administration de l'université, une liste de professeurs des universités et des personnels assimilés et une liste de maîtres de conférences et des personnels assimilés peuvent s'associer autour d'un projet d'établissement. Chaque liste assure la représentation des grands secteurs de formation enseignés dans l'université concernée, à savoir les disciplines juridiques, économiques et de gestion, les lettres et sciences humaines et sociales, les sciences et technologies et les disciplines de santé. Dans chacun des collèges, il est attribué à la liste qui obtient le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié des sièges à pourvoir ou, dans le cas où le nombre de sièges à pouvoir est impair, le nombre entier immédiatement supérieur à la moitié des sièges à pourvoir. Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Pour les élections des représentants des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue, chaque liste assure la représentation d'au moins deux des grands secteurs de formation enseignés dans l'université concernée. Pour chaque représentant, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le titulaire ; il ne siège qu'en l'absence de ce dernier.

Les électeurs empêchés de voter personnellement sont admis à voter par procuration. Le vote par correspondance n'est pas autorisé.

Nul ne peut être élu à plus d'un conseil d'administration d'université.

Nul ne peut être président de plus d'une université.

*

* *
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